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Prolongement de la rue du Mont d'Or  
 
 
Description(s) 
 
Un cheminement piétonnier et cycliste le long de la Thièle est actuellement bien aménagé, 
sauf entre le passage de la Coop et la rue du Mont d'Or. Or, ce cheminement est de 
première importance pour les habitants de la partie Sud d'Yverdon-les-Bains : il permet de se 
rendre au centre ville en évitant les carrefours chargés de la "petite ceinture", notamment 
celui avec la rue des "Moulins". Il présente également un itinéraire apprécié pour les loisirs et 
le tourisme pour se rendre vers la plaine de l'Orbe. 

 
 
Proposition(s) 
 
Aménager un passage le long de la Thièle qui permette de prolonger la rue du Mont d'Or et 
de rejoindre le passage de la Coop. 

Le passage fréquent de piéton à cet endroit a déjà marqué un chemin sur les berges de la 
Thièle. Il s'agit donc d'aménager ce chemin pour le rendre praticable en tout temps et pour 
tout le monde (enfants et personnes âgées y compris). Les accès doivent notamment être 
étudiés, le passage actuel se situant en contrebas de la rue. 

 
 
Coûts / contraintes 
 
Cette liaison nécessite un financement pour l'aménagement de la piste cyclable le long de la 
Thièle. 

 
 
Priorité / urgence 
 
Il serait dommage de retarder la réalisation de ce chaînon manquant dans un itinéraire 
cycliste et piétonnier qui représente un intérêt non seulement pour les mouvements 
quotidiens, mais aussi pour les loisirs et le tourisme. Cet aménagement doit donc être réalisé 
sans tarder. 

 


